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PROCES-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL DU 20 FÉVRIER 2024 

SYNDICAT MIXTE MOSELLE AMONT 

 
La réunion a débuté le 20 février 2024 à 18h00 sous la présidence du Président, Monsieur ANDRES 
Dominique. 
 
Membres présents : 
Monsieur ANDRES Dominique 
Monsieur BONNE Grégory 
Monsieur CHEVRIER Bruno 
Monsieur CHIVOT Jean-Marie 
Monsieur COMBEAU Jean-Michel 
Monsieur DUBOIS Gilles 
Monsieur GARION Eric 
Madame GEHIN Martine 
Monsieur GRANDVALLET François 
Monsieur LIENARD Pascal 
Madame LOUIS Catherine 
Monsieur MENTREL Jean Louis 
Monsieur MICLO Jean-Paul 
Monsieur MOREL Bernard 
Monsieur NICAISE Roger 
Monsieur PAGELOT Dominique 
Monsieur RACINE Jean 
Monsieur RIGOLLET Thierry 
 
Membres absents représentés : 
Monsieur BANSEPT Aurélien    Pouvoir donné à M GARION Eric 
Madame FETET Pascale    Pouvoir donné à Mme GEHIN Martine 
Monsieur REMY Michel    Pouvoir donné à M RIGOLLET Thierry 
Monsieur VALANCE Jacques    Pouvoir donné à M ANDRES Dominique 
 
Membres absents : 
Monsieur BERTRAND Michel 
Monsieur CALMELS Jean-Pierre 
Monsieur DESCOUPS Damien 
Monsieur GRANDEMANGE Erik 
Madame GREMILLET Virginie 
Monsieur MATHIEU Jérôme 
Monsieur SIMONIN César 
Monsieur VOITOT Ludovic 
 
Secrétaire de séance : Monsieur DUBOIS Gilles 
Le quorum (plus de la moitié des 29 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
DCS01_2024 - Approbation du procès-verbal du 30 novembre 2024 
 - Communication des décisions 
DCS02_2024 - Annulation et remplacement de la décision 17_2023 concernant l'affectation du 
résultat 2022 
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DCS03_2024 - Délégation de pouvoirs au Bureau Syndical 
DCS04_2024 - Durée d'amortissement des investissements 
 - Débat d'orientations budgétaires 
DCS05_2024 - Approbation du rapport de gestion de la SPL  XDemat 
DCS06_2024 - Protection contre les inondations : études de dangers, choix des ouvrages à retenir 
DCS07_2024 - Protection contre les inondations : avenant avec le Syndicat Mixte Moselle Aval pour la 
continuité des études de danger. 
- Questions diverses 
 

 

DCS01_2024 - Approbation du procès-verbal du 30 novembre 2024 

 
 

République Française 

***** 

Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 

 

Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 
Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 
DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 
Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Approbation du procès-verbal du 30 novembre 2023 

N° de délibération : DCS01_2024 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Approuve 

Le Procès-verbal de la séance du 30 novembre 2023. 

 

22 voix pour 
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 - Communication des décisions 

 

SYND ICAT MIX TE  MOSELLE  AMONT  

C O M M U N I C A T I O N  D E  D E C I S I O N S  

En vertu de la délibération n° 05.2022 prise par le Comité Syndical du 03 février 2022, autorisant 

Monsieur Le Président à traiter les affaires prises conformément aux dispositions de l’article L.5211-

10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé : 

Décisions du Président 

DP01-2024 : 

DE FAIRE RÉALISER une enquête administrative au Syndicat Mixte Moselle Amont à tous les 

agents (y compris ceux mis à disposition et ceux en Convention de Prestation de services), 

aux 4 Vice-Présidents et au Président lui-même par le Centre de Gestion des Vosges 

(CDG88), pour un montant estimatif de 4 404,37 € TTC correspondant au devis en date du 

18 janvier 2024. 

Décisions du Bureau 

En vertu de la délibération n°DCS02_2023 prise par le Comité Syndical du 09 mars 2023 et rendue 

exécutoire le 14 mars 2023, autorisant le bureau à traiter les affaires prises conformément aux 

dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé : 

DB26_2023 : 

Approbation du Procès-Verbal du 18 octobre 2023 

DB01_2024 : 

Approbation du Procès-Verbal du 22 novembre 2023 

DB02_2024 : 

Autorisant le Président à signer la Convention de gestion du dispositif de signalement des actes 

de violences, discriminations, de harcèlement et d'agissements sexistes. Conformément au 

décret n° 2020-256 du 13/03/2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, toute 

autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, a l’obligation de mettre en place ce dispositif au 

sein de sa collectivité ou de son établissement public. Cette mission a été confiée au CDG88. 

DB03_2024 : 

Approbation du Procès-Verbal du 22 novembre 2023 
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DCS02_2024 - Annulation et remplacement de la décision 17_2023 concernant l'affectation du 
résultat 2022 

 
 

Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 
Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 
DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 
Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Annulation et remplacement de la décision 17_2023 concernant l'affectation du résultat 

2022 

N° de délibération : DCS02_2024 

Par délibération DCS17_2023 du 21 juin 2023, l’affectation du résultat a été voté comme 

suit : 

- un déficit de fonctionnement de : 39 546,58 € 

- un report de fonctionnement de : 817 946.22 €.  

Pour faire suite aux dispositions règlementaires en matière d’imputation budgétaires et 

comptables, il convient d’annuler la délibération DCS17_2023.  

Après avoir entendu le Président,  

Le Comité Syndical,  

Décide 

 

République Française 

***** 

Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 
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D’annuler la délibération DCS17_2023 et d’affecter le résultat 2022 au compte 1068 pour 

un montant de 8 955,58 €. 

22 voix pour 
 

DCS03_2024 - Délégation de pouvoirs au Bureau Syndical 

 
 

République Française 

***** 

Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 

 

Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 
Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 
DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 
Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Délégation de pouvoirs au Bureau Syndical 

N° de délibération : DCS03_2024 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 DÉLEGUE  

au bureau, pour une durée d’une année, ses attributions à l’exception des attributions 

listées ci-dessous : 

 Le vote du budget de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes et 

redevances, 

 L’approbation du compte administratif, 
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 Les dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 

coopération intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en 

application de l’article L.1612-15 du code général des collectivités territoriales 

 Les dispositions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 

de fonctionnement et de durée du Syndicat, 

 L’adhésion du syndicat à un établissement public, 

 La délégation de la gestion d’un service public. 

 

22 voix pour 
 

DCS04_2024 - Durée d'amortissement des investissements 

 
 

République Française 

***** 

Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 

 

Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 
Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 
DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 
Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

Objet : Durée d'amortissement des investissements 

N° de délibération : DCS04_2024 

Le Président expose qu’il faut définir les durées d'amortissements des immobilisations 

incorporelles et corporelles. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Décide  

De retenir les durées d’amortissements suivantes :  

Immobilisations incorporelles 
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2031 frais d'étude et de développement 3 ans 

2041511 Subventions d'équipement versées par le GPF de 

rattachement - biens mobiliers 1 an 

2041582 Subventions d'équipement versées aux EPL - 

Bâtiments et installation 15 ans 

20421 Subventions d'équipement - biens matériel et 

mobilier 
5 ans 

204422 Subvention d'équipement en nature - personnes 

de droits privés - bâtiments et installation 15 an 

2046 Attribution de compensation d'investissement 1 ans 

20421 Biens mobiliers, matériels, études 5 ans 

20422 Subventions d'équipement versées 5 ans 

2051 logiciels 3 ans 

Immobilisation Corporelles 

2121 Plantations 10 ans 

2152 Installations de voirie 10 ans  

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense 

civile 10 ans  

215738 Autre matériel et outillage de voirie 10 ans  

2158 Autres installations, matériel et outillage 

techniques 
10 ans  

2181 Installations générales, agencements et 

aménagements divers 5 ans 

21828 Matériel de transport 10 ans  

21831/21838 Matériel informatiques scolaire/autre matériel 

informatique 5 ans 

21841/21848 Matériels de bureau et mobilier scolaires/autres 

matériels de bureau et mobiliers 10 ans  

2186 Cheptel 1 an 

2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans  

 

22 voix pour 
 

 - Débat d'orientations budgétaires 

 

 

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 

2024 
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Le Contexte 

Contexte économique 

Les budgets primitifs 2024 sont élaborés dans un contexte économique défavorable : faible activité 

au sein de la zone Euro, prévisions de croissance faible, taux de chômage à un niveau assez élevé, 

inflation en retrait mais toujours présente, dette publique, coût de l’énergie, taux d’intérêt… 

Au-delà de notre syndicat mixte, les EPCI qui le composent sont impactés, tout comme les 

communes et les habitants de notre territoire. 

Contexte environnemental 

Le dérèglement climatique est désormais une réalité observable dans notre quotidien tant par les 

périodes de sécheresse répétées, la fréquence des canicules, l’enneigement de plus en plus aléatoire, 

les événements climatiques violents, l’approvisionnement en eau… Dans le même temps, les études 

alarmantes sur l’état de la biodiversité se succèdent. 

Dans ce contexte, les missions du Syndicat Mixte Moselle Amont sont essentielles dans la réussite de 

la transition écologique sur notre territoire avec notamment l’objectif 2027 pour un bon état des 

eaux fixé par la directive cadre européenne. 

Les Ressources du syndicat 

Cotisations des epci 

Les cotisations versées par les EPCI sont calculées suivant une clé solidaire fonction de la population 

et la surface de chaque collectivité. 

 

Toutefois, les études et travaux de gestion des milieux aquatiques à partir de la phase pro (4.2) sont 

financés à 70 % par le ou les EPCI concerné(s). Les 30% restant étant répartis en fonction de la clé 

solidaire. 

Pour les études et travaux, les participations sont calculées sur le reste à charge, subventions 

déduites. Ce choix implique pour le syndicat une gestion des décalages entre dépenses engagées et 

versement des subventions. 

La Taxe GEMAPI 

Les 7 EPCI composant le syndicat lèvent désormais la taxe GEMAPI à des taux déterminés par chacun. 

Suivant les collectivités, le produit de cette taxe couvre tout ou partie de la participation au syndicat. 
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La levée de cette taxe destinée à l’exercice de nos missions nous oblige vis-à-vis des EPCI qui la 

collectent et doivent en justifier la bonne utilisation. Elle nous met également en responsabilité 

devant les habitants de notre territoire qui voient une nouvelle taxe apparaître, énigmatique par sa 

dénomination « GeMAPI ». Les maires sont d’ailleurs régulièrement interrogés sur la nature de cette 

taxe. 

Les Subventions 

Etudes, travaux, animation… bénéficient d’importantes aides de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse mais 

également du Conseil Départemental, du Conseil Régional et de l’Etat. Elles peuvent atteindre 80 % 

des montants engagés, notamment pour la gestion des milieux aquatiques. 

Le personnel du syndicat 

- 1 Directrice 

- 4 techniciens – 4 ETP 

- 1 technicien – 0.5 ETP en Contrat de prestation de services avec la CCPVM, 

- 1 technicien – 0.25 ETP en Contrat de prestation de services avec la CASDDV, 

- 1 alternant technicien jusque fin août – 1 ETP 

- 1 secrétaire 21 heures/semaine mise à disposition par le centre de gestion - jusque début septembre. 

Un poste de responsable de l’équipe technique est actuellement recherché – 1ETP 

Enjeux dans l’élaboration du budget 2024 

Imputation des travaux en investissement 

Les directives de la DGFIP nous contraignent à inscrire les études et travaux en section de 

fonctionnement, dès lors que ceux-ci n’ont que pour effet que de maintenir ou restaurer les cours 

d’eau dans un état d’utilisation normal. Ils ne correspondent pas à la création d’une nouvelle 

immobilisation.  Ceci est le cas pour la quasi-totalité de nos projets. 

Les conséquences budgétaires sont importantes : 

- Assujettissement à la TVA, pas d’éligibilité au FCTVA 

- Difficulté de subventionnement par le Conseil Départemental et le Conseil Régional qui ne 

subventionnent à priori que des dépenses d’investissement. Des échanges avec le conseil 

départemental sont en cours pour trouver une solution. 

- Pas de possibilité d’emprunter pour des dépenses de fonctionnement. 

- Pas de restes à réaliser d’un exercice à l’autre, ce qui explique en partie les excédents sur les 

cotisations versées par les EPCI. 

Gestion du financement pluriannuel des projets 

Dès lors que le calcul des cotisations des EPCI ne porte que sur le reste à charge des études et 

travaux, il y a lieu de gérer le décalage entre les dépenses engagées et le versement des subventions. 

La question est d’autant plus délicate que le mode de financement du syndicat n’offre, à priori, pas 

de possibilité de constituer une trésorerie. 

Il est proposé la procédure suivante, sachant que les subventions de l’agence de l’eau, notre principal 

financeur, sont versées pour moitié avant et après la mise en œuvre des programmes : calcul du 

financement de chaque projet par les EPCI sur la base d’un subventionnement de 60 %, avec 

régularisation après réalisation. 
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Excédents de cotisations des EPCI en 2022 et 2023 

Les cotisations appelées auprès des EPCI ont été largement excédentaires pour les deux premières 

années, pour différentes raisons : 

- Construction du syndicat en cours : postes non pourvus, locaux de la CAE mutualisées avec son service 

assainissement, équipement du siège partiellement réalisé… 

- Retard indépendant de notre volonté dans l’acquisition de véhicules. 

- Projets retardés. Ceux-ci étant imputés en fonctionnement, ils n’ont pu être inscrits dans des restes à 

réaliser. 

Une régularisation de ces trop-perçus sera intégrée dans la participation 2024. 

 

Les objectifs pour 2024 

Poursuite des programmes engagés :  

Les programmes inscrits dans le Plan Pluriannuel de Fonctionnement, pour la plupart initiés par les 

EPCI avant la création du Syndicat se poursuivront. Il est demandé aux services, en lien avec les élus, 

d’inscrire au budget les prévisions les plus réalistes possible. On peut noter en effet un très gros 

décalage au cours des deux premiers exercices entre la programmation inscrite dans les budgets 

primitifs 2022 et 2023 et la réalisation. 

Lancement de nouveaux projets 

- Etudes sur les zones humides 

- Etude sur la ressource en eau avec l’EPTB Meurthe-Madon et le Syndicat Mixte Moselle Aval. 

- Friche de Beauménil (Avec CCB2V) 

- Plan Grands Lacs (Avec CCGHV) 

Prévention des inondations 

En parallèle avec la poursuite des études de dangers, il y a lieu désormais d’assurer les conséquences 

de premiers classements d’ouvrages : travaux et entretien. Autant d’éléments qui n’étaient pas pris 

en compte dans la prospective réalisée lors de la constitution du syndicat. 

Une réflexion sur les orientations à prendre en matière de prévention des inondations s’impose 

Application du règlement d’intervention. 

Le règlement d’intervention adopté lors de notre comité syndical du 30 novembre 2023 s’applique 

désormais. Il entraine de plus en plus de sollicitations des agents pour des aides et conseils. 

Installation du siège provisoirement à Arches. 

Avec le départ du service de la CAE au cours du premier semestre 2024, le syndicat est appelé à 

reprendre le bail des locaux de Arches. Il est actuellement juste locataire d’un petit logement 

jouxtant les locaux. 

Il y aura donc lieu de régler désormais la totalité des loyers et des charges et d’aménager les espaces 

pour disposer de services pleinement fonctionnels. 

Le siège dans les locaux actuels de Arches ne semble toutefois pas pérenne et nous travaillons à une 

autre implantation, prioritairement sur le secteur de Remiremont. 
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Deux véhicules de service doivent également être acquis. 

Réorganisation de l’équipe administrative et technique 

Le fonctionnement actuel de l’équipe du syndicat doit être amélioré. Le regroupement de l’ensemble 

de l’équipe à Arches a mis en évidence la nécessité d’une organisation plus efficiente et adaptée au 

contexte des missions à remplir sur l’ensemble de notre territoire. L’équipe administrative doit être 

renforcée.  

Une enquête administrative et un audit organisationnel ont été sollicités auprès du Centre de 

Gestion des Vosges. Nous nous appuierons sur les rapports qui nous seront communiqués pour 

prendre les mesures nécessaires. 

Animation et communication vers les élus et le public 

Le travail de sensibilisation et de communication s’est dans un premier temps concentré vers les élus 

du syndicat à travers notamment une journée d’échanges et de visite sur la Moselotte en juin 2023. 

Après l’adoption du règlement d’intervention, nous devons cette année développer la 

communication vers les communes du territoire et leurs habitants. Les missions du syndicat doivent 

en effet être mieux connues, avec ce qu’il fait et ce qu’il ne fait pas. 

Prospective 2024-2027 
Il y a lieu de définir dès cette année les orientations stratégiques du syndicat, que ce soit en matière 

de gestion des milieux aquatiques que de prévention des inondations. Cette démarche doit être 

élaborée en concertation avec l’ensemble des élus du syndicat, les EPCI, les partenaires… 

De ces orientations découleront une prospective pluriannuelle qui fournira notamment des 

indications sur les contributions à venir pour les EPCI. Ces contributions devront aussi définir le 

développement du syndicat dans son mode de fonctionnement et la gestion de nos compétences 

actuelles et à venir. 

Elles serviront également de base à l’élaboration d’un Contrat Territorial Eau et Climat avec l’Agence 

de l’Eau Rhin-Meuse. 

 Le contexte compliqué, décrit en introduction de ce rapport, exige que le Syndicat Mixte Moselle 

Amont apporte une véritable plus-value au travail qui était mené séparément par les 7 EPCI. Ce doit 

être une priorité pour cette année 2024. 

Nature des débats :  

M. Chevrier demande qu’une portée politique puisse être faite par les élus concernant le 

reversement du FCTVA pour les travaux GeMAPI. 

M. Miclo demande si le SMMA connait le montant de la taxe GeMAPi prélevé par chaque EPCI ? il 

serait pertinent pouvoir communiquer avec les administrés sur la levée de la taxe et le montant des 

travaux qui sont effectués sur le territoire de chaque EPCI.  

Le Président indique que le SMMA va prendre contact avec les EPCI et voir comment communiquer 

sur ce sujet. 
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M. Garion explique que le triplement des charges de fonctionnement du SMMA ne sera pas 

soutenable par la CAE.  

M. Rigollet conclu sur la 1ère plus-value du SMMA : « c’est de pouvoir se retrouver à 5 EPCI et 2 Com 

D’Agglo pour travailler ensemble autrement nous devions partir à l’EPTB Meurthe-Madon avec 

l’incertitude de voir des travaux se réaliser sur notre territoire ». 

DCS05_2024 - Approbation du rapport de gestion de la SPL  XDemat 

 
 

République Française 

***** 

Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 

 

Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 
Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 
DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 

Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Approbation du rapport de gestion de la SPL  XDemat 

N° de délibération : DCS05_2024 

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE SPL-XDEMAT 

Examen du rapport de gestion du Conseil d’administration 

Par délibération 17-2022 du 1er mars 2022, notre Conseil a décidé de devenir 

actionnaire de la société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements des 

Ardennes, de l’Aube et de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis 

à disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc… 

 A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la 

société. 
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Par décisions du 28 mars 2023, le Conseil d’administration de la société a approuvé les 

termes de son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 

2022 et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa dixième année d’existence, en vue 

de sa présentation à l’Assemblée générale. 

Cette dernière, réunie le 27 juin 2023, a été informée des conclusions de ce rapport et a 

approuvé à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2022 et les opérations traduites 

dans ces comptes. 

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités 

territoriales, il convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son 

tour le rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-

Xdemat pour permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et 

individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, 

appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL. 

Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître : 

 un nombre d’actionnaires toujours croissant (3 145 au 31 décembre 2022), 

 un chiffre d’affaires de 1 276 170 €, quasiment identique à celui de 2021, 

 et un résultat de 260 637 €, affecté en totalité au poste « autres réserves », porté 

à 1 008 011 €. Ce résultat exceptionnel, similaire à celui de 2020 et de 2021, 

s’explique par la progression constante du nombre de collectivités actionnaires de 

la société et de leur utilisation des outils de la SPL avec une accélération pour 

certains, en réponse à la crise sanitaire ainsi que la poursuite des effets de la 

nouvelle organisation pour la gestion de l’assistance avec le recrutement de 

salariés par la société. 

  

Après examen, je prie le Conseil Syndical de bien vouloir se prononcer sur ce rapport 

écrit, conformément à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et 

de me donner acte de cette communication. 

DÉLIBÉRATION 

 Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5  et L. 1531-1, 

 Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 

 Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 

 Le Conseil Syndical, après examen,  

Décide  

d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, figurant en annexe, et de 

donner acte à  M. le Président de cette communication. 

22 voix pour 
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DCS06_2024 - Protection contre les inondations : études de dangers, choix des ouvrages à retenir 

 
- La Vice-Présidente en charge de la Prévention des Inondations a présenté les Études de 

Dangers qui ont été réalisées par le bureau d’études Hydratec et suivies par le Syndicat Mixte 
Moselle Aval pour le compte du SMMA avec :  

- L’analyse des aléas de crues avec le calcul des débits de crues, modélisation hydraulique (sur 
différentes fréquences d'évènements : Q10/Q50/Q100/Q1000), 

- L’analyse de la vulnérabilité des enjeux : Bâti, activités économiques, réseaux, zones 
environnementales à protéger, patrimoine... 

- L’analyse des ouvrages hydrauliques et des digues : inventaire, caractéristiques techniques,  
levées topographiques pour la modélisation hydraulique, 

- La cartographie des secteurs à protéger : zones inondables et espaces de bon 
fonctionnement à préserver. 
La liste des ouvrages étudiés a été exposée afin que les élus puissent retenir les ouvrages pour 
commander la rédaction du document d’organisation (environ 10 000 € par ouvrages retenus) au 
bureau d’étude Hydratec avant la mi-mars 2024.  
 
Les ouvrages concernés sont les suivants :  
Digue de la BTT (communes concernées :  Thaon les Vosges et Chavelot), Digue du canal des Vosges à 
Igney (commune concernée : Igney), Digue du canal des Vosges à Vincey (communes concernées : 
Vincey et Portieux), Digue de la RD 43 à Vagney (commune concernée : Vagney), Digue de la RN 66 à 
Remiremont (Saint Etienne les Remiremont et Remiremont), Digue du Port d’Epinal (Epinal) et la 
Digue du canal des Vosges à Nomexy (Nomexy et Châtel sur Moselle). 
 

Nature des débats :  
M. Rigollet (1er Vice-Président) pose la question à Mme Gehin (Vice-Présidente Prévention des 
Inondations) :  

- « On ne prend pas de décisions ce soir ? Il n’y a pas d’engagement financier ce soir ? »  
Mme Gehin répond : 

« Non rien ne se décide ce soir » 
 
M. Garion signale qu’il faudra faire attention aux conventions que l’on devra signer avec les 
propriétaires pour ne pas faire l’entretien à leur place. 
Le Président M. Andres expose qu’aucun coût sur l’entretien n’avait été discuté auparavant. 
M. Dubois précise que la CAE, VNF et la Région ont déjà défini un budget commun pour l’entretien du 
canal des Vosges sur plusieurs années et que le SMMA devra bien vérifier les obligations de chacun 
sans se superposer à ce qui existe déjà pour ne pas faire un surcoût.  
 

 

République Française 

***** 

Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 

 

Nombre de Membres  
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 
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Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 

Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 

DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 
Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Protection contre les inondations : études de dangers, choix des ouvrages à retenir 

N° de délibération : DCS06_2024 

La Vice-Présidente à la Prévention des Inondations expose que : 

Le Syndicat Mixte Moselle Amont sollicite le vote de ses élus pour signaler que le SMMA souhaite 

retenir  

Le Syndicat Mixte Moselle Amont sollicite le vote de ses élus pour signaler que le SMMA ne souhaite 

pas retenir l’ouvrage Digue du Port d’Epinal (Epinal), Digue du canal des Vosges à Nomexy (Nomexy 

et Châtel sur Moselle) et donc ne va pas poursuivre les études sur les ouvrages ci-dessus.  

Le Comité Syndical après avoir entendu l’exposé de la Vice-Présidente à la Prévention des 

Inondations, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

Décide  

De voter le souhait de retenir l’ouvrage Digue de la BTT (communes concernées :  Thaon les 

Vosges et Chavelot), Digue du canal des Vosges à Igney (commune concernée : Igney), 

Digue du canal des Vosges à Vincey (communes concernées : Vincey et Portieux), Digue de 

la RD 43 à Vagney (commune concernée : Vagney), Digue de la RN 66 à Remiremont (Saint 

Etienne les Remiremont et Remiremont) et donc commander la rédaction du document 

d’autorisation pour les ouvrages ci-dessus au bureau d’études Hydratec. 

De voter le souhait de ne pas retenir l’ouvrage Digue du Port d’Epinal (Epinal), Digue du 

canal des Vosges à Nomexy (Nomexy et Châtel sur Moselle) et donc ne va pas poursuivre les 

études sur les ouvrages ci-dessus.  

22 voix pour 
 
 

DCS07_2024 - Protection contre les inondations : avenant avec le Syndicat Mixte Moselle Aval pour 
la continuité des études de danger. 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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République Française 
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Département des Vosges 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte Moselle Amont 

***** 

SEANCE DU 20 FéVRIER 2024 

 

Nombre de Membres 

Membres en 

exercice 
Présents Votants 

29 18 18 
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pouvoirs 

 

Date de convocation 

14 février 2024 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures, le 
Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Comité Syndical, qui a eu lieu Salle Barbelouze - 
2 Rue de l'Hôtel de ville - 88190 Golbey, sous la présidence de 

Dominique ANDRES, président. 
 
Présents : Dominique ANDRES, Grégory BONNE, Bruno 
CHEVRIER, Jean-Marie CHIVOT, Jean-Michel COMBEAU, Gilles 
DUBOIS, Eric GARION, Martine GEHIN, François GRANDVALLET, 
Pascal LIENARD, Catherine LOUIS, Jean Louis MENTREL, Jean-
Paul MICLO, Bernard MOREL, Roger NICAISE, Dominique 
PAGELOT, Jean RACINE, Thierry RIGOLLET. 
 
Absents : Michel BERTRAND, Jean-Pierre CALMELS, Damien 
DESCOUPS, Erik GRANDEMANGE, Virginie GREMILLET, Jérôme 
MATHIEU, César SIMONIN, Ludovic VOITOT. 
 
Représentés : Aurélien BANSEPT à Eric GARION, Pascale FETET à 
Martine GEHIN, Michel REMY à Thierry RIGOLLET, Jacques 
VALANCE à Dominique ANDRES. 
 
Monsieur Gilles DUBOIS a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Protection contre les inondations :  AVENANT A LA CONVENTION DE MANDAT DE 
MAITRISE D’OUVRAGE 
N° de délibération : DCS07_2024 

La Vice-Présidente à la Prévention aux Inondations expose que :  

Une convention de mandat de maitrise d’ouvrage a été établie entre le Syndicat Mixte 

Moselle Aval et le Syndicat Mixte Moselle Amont, et signée le 08 avril 2022. Ce mandat 

confiait au Syndicat la réalisation des études de dangers (EDD) sur les ouvrages du 

bassin versant de la Moselle amont, ainsi que le pilotage et la réalisation des études 

connexes ou préalables.  

La convention concernait initialement 16 ouvrages et prévoyait une fin d’exécution 

prévisionnelle au 1er avril 2024.  

Au 1er avril 2024, les études de dangers des différents ouvrages retenus en tant que 

futur système d’endiguement par Moselle Amont pourront être déposées en tant que 

dossier d’autorisation en systèmes d’endiguement auprès des services de l’Etat. 

L’ensemble des diagnostics et études de risques devrait être finalisé.  

Toutefois, ces dossiers d’autorisations sont instruits par les services de l’Etat et au cours 

de leur instruction des demandes de compléments peuvent avoir lieu. Ces demandes 

doivent être traitées et rédigées par le bureau d’études agréé qui a réalisé les études de 

dangers.  
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Ainsi, pour s’assurer de l’aboutissement des procédures et l’intervention de Moselle Aval 

et son prestataire, il est nécessaire de prolonger la convention jusqu’à la signature des 

arrêtés préfectoraux autorisant les ouvrages en systèmes d’endiguement.  

De plus, Moselle Amont souhaite réaliser une analyse du fonctionnement des ouvrages 

situés sur le ruisseau des 40 semaines. Cette étude nécessite :  

- Des levées topographiques ;  

- Des investigations géotechniques ;  

- Et une analyse par le bureau d’études.  

L’ajout de l’analyse du fonctionnement des ouvrages situés sur le ruisseau des 40 

semaines nécessitent donc également la prolongation de la convention.  

L’intervention du mandataire pendant la période prolongée par le présent avenant étant 

moindre que pour la première phase de la mission confiée, notamment du point de vue 

technique, il est convenu entre les parties de réduire la rémunération du mandataire 

pendant la période de prolongation et ce jusqu’à la fin d’exécution de la convention.  

Ainsi compte tenu de ces éléments, il s’avère nécessaire d’établir un avenant prolongeant 

la durée de la convention et modifiant les modalités de rémunération du mandataire.  

La convention de mandat initiale prévoit une fin d'exécution au 1er avril 2024, ainsi que 

la possibilité de prolonger la durée d'intervention par avenant, si nécessaire.  

Le présent avenant prolonge donc la durée d'exécution de la convention jusqu'au 

31/12/2025. 

Pendant la durée de prolongation de l’avenant, la rémunération du mandataire prévue à 

l’article 7.5 de la convention est portée à 25 000€ nets de TVA par an et proratisée pour 

toute année incomplète (en intégrant tout mois incomplet à 100% de sa valeur). 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide  

De reconduire la durée d’intervention du Syndicat Mixte Moselle Aval jusqu’au 31 

décembre 2025, 

De réaliser l’analyse du fonctionnement des ouvrages de la Quarante Semaines à Épinal, 

par des levées topographiques, des investigations géotechniques et une analyse par le 

bureau d’études, 

D’assurer l’aboutissement des procédures pour les ouvrages jusqu’à la signature des 

arrêtés préfectoraux autorisant les ouvrages en systèmes d’endiguement par la 

Préfecture, 

De rémunérer le mandataire à hauteur de 25 000 € nets de TVA par an et proratisée 

pour toute année incomplète (en intégrant tout mois incomplet à 100% de sa valeur). 

22 voix pour 
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Questions diverses 
Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Président lève la séance à 20h00. 
 
 
Monsieur DUBOIS Gilles 
Secrétaire de séance 

Monsieur ANDRES Dominique, 
Président 

 

 [[[signature1]]] 
 
 

 [[[SECRETAIRE]]] 


